
Ordre de service d'action

Direction générale de l'alimentation
Sercice des actions sanitaires
Sous-direction de la santé et du bien-être animal
Bureau de l'identification et du contrôle des 
mouvements des animaux 
251 rue de Vaugirard
75 732 PARIS CEDEX 15
0149554955

Instruction technique

DGAL/SDSBEA/2025-725

30/10/2025

Date de mise en application : Immédiate
Diffusion : Tout public

Cette instruction n'abroge aucune instruction. 
Cette instruction modifie : 
DGAL/SDSBEA/2025-688 du 17/10/2025 : DNC – Mesures temporaires d’interdiction en matière 
de certification et de rassemblement en France métropolitaine.
Nombre d'annexes : 0

Objet : DNC – Mesures temporaires d’interdiction en matière de certification et de rassemblement 
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Destinataires d'exécution
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Résumé : Cette instruction technique a pour but de définir les possibilités de mouvements en 
France métropolitaine ou vers un Etat Membre des bovins, de leurs produits germinaux, du lisier, 
des cuirs et des peaux au cours des différentes temporalités liées à une épizootie de DNC.

Textes de référence :
- Règlement (UE) 2016/429 du Parlement européen et du Conseil du 9 mars 2016 relatif aux 
maladies animales transmissibles et modifiant et abrogeant certains actes dans le domaine de la 
santé animale
- Règlement d’exécution (UE) 2018/1882 de la Commission du 3 décembre 2018 sur 
l'application de certaines dispositions en matière de prévention et de lutte contre les maladies à des 
catégories de maladies répertoriées et établissant une liste des espèces et des groupes d'espèces qui 



présentent un risque considérable du point de vue de la propagation de ces maladies répertoriées
- Règlement délégué (UE) 2020/687 de la Commission du 17 décembre 2019 complétant le 
règlement (UE) 2016/429 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les règles 
relatives à la prévention de certaines maladies répertoriées et à la lutte contre celles-ci
- Règlement délégué (UE) 2023/361 de la Commission du 28 novembre 2022 complétant le 
règlement (UE) 2016/429 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les règles 
applicables à l’utilisation de certains médicaments vétérinaires pour la prévention de certaines 
maladies répertoriées et la lutte contre celles-ci
- Arrêté du 6 aout 2013 relatif à l’identification des animaux de l’espèce bovine
- Arrêté modifié du 16 juillet 2025 fixant les mesures de surveillance, de prévention et de lutte
relatives à la lutte contre la dermatose nodulaire contagieuse sur le territoire métropolitain. 
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Figure 1. Délimitation de la ZRS-DNC
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